
 

Certificat de localisation de moins de 10 ans 

Critère essentiel à sa validité 
  

  

  

 

  

 

 

 

Cher confrère, chère consoeur,  
 
Il existe depuis plusieurs années une incertitude quant à 
l'acceptation ou le refus d'un certificat de localisation selon 
sa date de conception. Le notaire est malheureusement 
souvent pris avec la responsabilité de déterminer si le 
certificat de localisation fourni par le vendeur répond à son 
obligation contractuelle incluse à l'avant-contrat. 

 

 

 

  

 

  

 
  

 
     

  

 

Ainsi, le conseil d'administration de la Chambre des notaires s'est penché sur cette 
problématique lors de sa séance du 24 mai dernier et a adopté à l'unanimité une résolution 
qui permettra aux notaires d'être mieux outillés pour s'acquitter de leur devoir de conseil en 
cette matière.  
 
La Chambre est ainsi d'avis qu'une longévité de moins de 10 ans est un critère essentiel 
pour la durée de vie utile d'un certificat de localisation. De plus, étant donné qu'un certificat 
de localisation de moins de 10 ans pourrait ne pas décrire l'état actuel de l'immeuble, le 
jugement du notaire instrumentant est nécessaire afin de déterminer si le certificat de 
localisation au dossier est conforme à l'obligation contractuelle prévue entre les parties.    
 
La Chambre des notaires avisera l'Organisme d'autoréglementation du courtage immobilier 
du Québec ainsi que l'Ordre des arpenteurs-géomètres du Québec de l'adoption de cette 
résolution. Les notaires sont invités à fournir cet extrait aux intervenants à leurs dossiers.  
 
Finalement, profitons-en pour rappeler l'importance du devoir de conseil du notaire auprès 
de son client quant aux restrictions, limitations et dérogations relatées par l'arpenteur-
géomètre. Le notaire doit informer son client quant aux impacts pouvant en découler et, le 
cas échéant, proposer des solutions pour y remédier.  

  

  

  

 

  

  

François Bibeau, président 

Chambre des notaires du Québec 

  

  

  

 

  

  

 

 

Rappel 

Copie du certificat de localisation : électronique ou papier ? 

 

À l'approche de la saison immobilière, plusieurs notaires se questionnent face à la copie 
électronique du certificat de localisation. Après des échanges avec l'Ordre des arpenteurs-
géomètres du Québec, la Chambre vous propose ce résumé pouvant vous éclairer. 

  

  

  

 

  

  

 

 

  

  

 

  

  

 

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

 

  

 

 

  

 

 

  

  

 

  

  MODIFIER MON PROFIL | NOUS JOINDRE | ME DÉSABONNER 

 

  

 

 

 

 

  

 

AVIS LÉGAL 

© Chambre des notaires du Québec, 2018 
Toute diffusion à l'extérieur de la Chambre est strictement interdite. 
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